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1 

<!alités qu'il convient aux partics oontractantes .d'adop~ 
ter, qucl que soit le lieu 'de la conclusion du contrati 

Toutefois, celui, dont la oonstatationpar ,écrit ,est 
oblijl;atoire, en exécution des prescriptions ,de ,l'arti 
cle 32 de la 101 52-1322 du 15 décembre 1952, doit 
être établi suivant les formes et modalités ci-après, 

ART. 2. Le contrat de travail comporte obli 
gatoirelnent les énonciations suivantes: 

10 les nom, prénoms, profession et domicile de 
l'employeur; si l'engllj/(emellt est conclu ,par ,J'en
tremise d'un tiers, la date des pouvoirs déléj!;ués il Ce 
dernier sera précisée; 

20 les nom, prénomB~ sexe, date et lieu de nais
sance, filiation, domicile et nationalité du travailleur, 
son métier ou sa profession; 

30 lorsque le lieu de l'emploi n'est pas celui' de la 
résidence habituelle du travailleur; 

- le lieu de provenance d'où le travailleur se rend, 
aux frais de l'employeur, au lieu d'emploi; 

- le lieu où le travailleur a le droit de se rendre 
en e<lnlté réltlementaire et' d'être rapatrié, cil tin de 
contrat aux frais de l'employeur; 

4" la nature et la durée du contrat; 

50 la durée du préAvis; 

60 les modalités d'attribution du congé; 


70 le classement du travailleUl' dans la hiérarchie 
professionnelle en vigueur au TOjl;o, son salaire ,et 
les accessoires du salaire; . 

80 le ou les emplois que le travailleur sera appelé 
ft tenir; le ou les lieux où il sera appelé il servir; 

90 la référence aux textes réglementaires et (ou; 
,aux conventions collectives qui régiront l'ensemble 
des rapports entre employeur et travailleur; , 

l{1o en l'absence ou dans le silence des conventions 
oollectîves, les modalités d'application des disposi
tions légales concernant les vOyllj/(es ct les transports 
(articles 125 dernier alinéa, 127, 128, 129,du code 
outre-mer) ; 

110 lorsque le travailleur est lov;é par l'employeur, 
soit en vertu d'une oblijl;ation découlant de la loi, 
de la réjl;lementation locale ou d'une convention col
lective, soit en vertu de l'accord des parties; . 

- toutes précisions relatives aux conditions .du 
logement, qui devront cn particulier répondre aux 
conditions d'bygiène et comprendre le .mobilier ,es
ISClltiel, compte tenu du nombre de personnes 1000ées 

, iavec' le travailleur et individuellement désill:lléesau 
eontrat; 

120 éventuellemeut, les clauses particulières con
;venues entre les pa,rties. 

ART. 3. - Le contrat est rédijl;é en lanltue fran
çaise et établi en quatre exemplaires. Il ,cst exempt 
de tout droit de timbre et d'enregistrement. '~ 

Il est ,soumis par l'employeur au visa ,de j'autori 
té c<lIDPétente, prévu par l'article 32 de la loi du 
,15 décembre 1952, du lieu où réside le travailleur 
!tu moment où il est embauché. 

Toutefois, ,lorsque l'embauchaI!:" intéresse un tra
vailleur étrRllll:er au territoire et non embauché ,en 
France métropolitaine, ou dans ull territoire relevant 
du ministère de la F.O.M., le contrat est oblijl;atoire-f 
ment soumis par l'employeur soit au visa, de )'auto-f 
rité compétente du lieu d'emploi, soit il celui de 
l'Office du Travail, 'Prévu à l'article 174 du Code 
du Travail. 

y est obligatoirement annexé un certificat,médi
cal attestant que le travailleur est .physiquement apte 
à satisfaire aux oblÎjl;ations, relatives à la nature et 
au lieu du travail, stipulées au contrat. ' 

• 
ART. 4. - L'autorité compétente vise les ,quatre... 

exemplaires du contrat, après, 
1° avoir procédé aux vérifications et formalité.. 

qui lui incombent, en application des dispositions 
de l'article 32 préeité; 

20 avoit donné connaissance au travailleur de l'es
sentiel des textes réjl;lementaires ou conventions col
lectives, lorsque le contrat y fait simplement réfé
rence; 

;~n avoir obtenu -les signatures des deux parties> 
sur le~ quatre exemplaires OUr si l'une des parties 
ne sait pas sÎ#{l1er, après avoir expressément mention.., 
né le fait et avoir fait apposer par l'intéressé ,ses em
preintes div:itales au bas du contrat, la partie inté
ressée aura la faculté de se faire assister par deux 
témoins lettrés. 

ART. 5. - Après visa, l'autorité compétente remel 
un exem'Plaire il l'employeur et un exemplaire aa 
travailleur; elle adresse le troisième exemplaire "
l'Office de main-d'œuvre ou, à défaut, ,li l'Inspee-, 
teur du Travail du lieu d'emploi; elle conServe le 
dernier exemplaire pour être déposé à ses archives._ 

Il - Formes et modalité. de l'engagement 
à fessai 

ART. 6. - L'enjl;"gement li l'essai est <lblijl;at<Jire
ment stipulé par écrit. 

ART. 7. - La durée de l'cnjl;agement à l'essai est 
déterminée de manière précise. Elle est éj!;ale li la. 
durée du préavis. 

Elle peut cependant être stiputée plus lonKue, .dans 
la limite d'un maximum de six mois: 

a) pour tenir 'compte de la technique et des usages, 
de la profession; 

b) pour les travailleurs débutant dans l'établisse
ment et qui n'ont jamais travaillé dans un autre éta
blissement. 

Pour les travailleurs visés li l'article 94 de la loi n" 
52.1322 du 15 décembre 1952, la durée maximum 
de la période d'essai pourra être portée à un an. 

ART, 8. - L'enltllll:ement à i'eSSài est ,à .terme fixe;, 
calculé de quantième il quan Hème, 

Il peut être stipulé par écrit l'observation d'un 
délai de préavis en cas de résiliation ,avant termc' 
par l'une ou l'autre partie. Les frais de rapatriement 
du travailleur sont il la eharjl;e de l'employeur con_ 
formément aux dispositi<lns de l'article 33 de la loi 
nO 52.1322 du 15 décembre 1952. 
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ART. 9. - Le renouvellement de la 'période ,d'essai 
ne peut être décidé que par accord écrit des parties 
',et ne peut porter la durée totale de la .,période d'essai 
,au-delà des limites fixées à ('artiele 7. 

ART. 10. - Le travail exécuté pendant Japériode 
d'essai doit être payé au taux de.la catégorie .pro
fessionnelle dans laquelle a été enjl;agé le.travailleur. 

ART. 11. - Si le trRvailleur est maintenu en ser
vice à l'expiration ,de l'enjl;lljl;ement à l'essai .sans <lue 
<:et enjl;ajl;Cment soit renouvelé dans les conditiona 
prévues aux articles 7 et 9, le. partie. so'\t définiti 
vement liée. par contrat de travail et lad"rée de la 
période d'essai, renouvellement compris, entre en 
compte pour la détermination des droits et .avanta
ges des tra,'vailleurs attaehés Et la durée du service 
.dans l'établissement. 

ART. 12.- Les infractions auX dispositions du 
-présent arrêté sont punies des peines prévues Il l'ar
ticle 222 b) du code du travail outre-mer sans ,{lré
judice des peines prévues aux articles 221 a), 225 a) 
et 226 a) pour la répr~5Sion des infractions à celles 
des dispositions du présent arrêté faisant référence 
aux rè~es posées par ledit code. 

ART. 13. - L'Inspecteur du Travlli! et des Lois 
Sociales est char"", de l'exécution du présent ?rrêté 
qui sera ,mrejl;istré, publié ct communiqué partout 
.où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1954. 
L; PSCHOlIX. 

:AR~, No 27-6--S-4-/I-T-LS-.-d-U-1-9-m-.ars 1954 déter

minant ·les conditions de forme et de lond, les 
effets, les cas ct conséquences et le. mesures de 
contrôle de l'exécution .du CQntrat d'al>1>rentissage. 

Lll GOUVER'ŒUR DE LA FRANCE ,,'OUTRE-MER, 
OFPICIER DE LA LÉG!QN D'KONNE1JR, 

CoMMISSAIRE llE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Yu le décret du 23 mâTS 1921 détermiuant les attributiDns 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jnnvier 1946 portant réor~anis.'ltion 
_adm111istratixc dn JerrltQire du TO~Q et creation d'assemblées 
Tepré:sentatiV1~S; 

Vu la IQl n'" 52-1322 du 15 décembre 1952; instituant un 
code du travail dans les Territoires et Territoire.; associés rele
vant du Ministère de la F.O,M. et en particulier son article 
J;~, 

Vu }7arrêté nI> .326~53f1T. du 16 mat 1953 instituant une 
cOIumission consultati'\'e du tratvail auprès de rln&pecteur du 
'Trayail et des Lois Sociales; 

Vu l'avis de la commission consultative du Travail dans sn 
:Séance du 27 llOvembre 1953: 

Vu l'approbation du Ministre en date du 8 janvier 1954; 

Sur la prOPQs,Î.tlQJl de nnspecteur du Travail et des Lois 
Soclales; 

ARRETE: 

DÙfl<Js,tions GénéMlea 
ARTICLE PIIEMIER. Le présent arrêté a pour 

9bjet dtl dé~rminer les conditions de forme et de 

fond, les effets, les Cas et conséquences de la rési-, 
liation et les mesures de contrôle d'apprentisslljl;C 
tel qu'il est défini au Chapitre Il du Titre III de la 
loi du 15 décembre 1952. 

. CHAPITRE PREMIER 

Conditions de fome et de fond .du contrat 

d'O;{1f1rentissage 


ART. 2. - Le contrat d'apprentissRjl;C doit être~ 
à peine de nullité, constaté par écrit.• 

Il est rédigé eu langue française et, si possible; 
dans la Illlljl;ue· de l'appreuti. 

Il est exempt de tous droits de timbre et d'enre
, ,gistrement. 

ART. 3. - Le contrat d'apprentis5ajl;C fait obliga
toirement mention: 

10 des nom, prénoms, ~e, profession et domicile 
du maltre; 

raison sociale de l'entreprise qui enl("",e l'apprenti 
lorsque cette dernière est en forme de ,société. 

Est considéré comme le maltre, le ehef de J'éta-, 
blissement, ainsi que le préposé spécialement dési-. 
j!;Ilé et eharl(é de la formation de l'al!prenti. 

20 des nom, préuoms, àj!;e et domidle de l'apprentt; 
3<> des nom, prénoms, profession et .domicile des 

père et mère de l'apprenti, de son tuteur ,ou . de la 
personne autorisée, par les parents ou, à leur défaut, 
par le jujl;C de paix. 

Pour les apprentis de statut personnel, le .tuteur on 
la personne autorisée, à défaut des parents, est dé, 
sil(née, selon la coutume, par le président.du tribu-. 
nal de 1er dCjl;ré du domicile de l'apprenti. 

4<> de la date et de la durée du contrat. 
Cette durée est fixée en tenant compte des usag,es 

locaux de la professiun, des conventions collectives 
(lU des rèjl;lements s'y rapportant. Ellç ne peut toute
fois être supérieure li Quatre ans. 

5'0 des conditions de rémunération, de nourriture 
et de )ojl;Cment et tout·e autre arrêté' par,les parties. 

60 l'iudk.ation de la' profession ,qui sera ensei!(née 
à l'apprl'~ti. 

70 de l'indication des cours professionnels que le 
chef d'établissement s'cnjl;lljl;e à faire suivre Il J'ap
prenti soit dans l'établissement, soit au dehors. 

80 éventuellement la durée de l'engal(ement Il J'es

sai. 


ART. 4. - Le contrat d'apprentissajl;C est établi 
conformément au modèle nO 1 annexé au présent 
arrêté. 

ART. 5. - Le contrat d'apprentissage peut être 
constaté par acte sous sÎjl;natures privées. 

Il C5t rédigé eu quatre originaux aU moins et ,est 
soumis par le maltre au visa de l'autorité compé
teu(e ,prévu(~pa~ l'a;ticle ?2 de la. loi du 15 décen;br.e. 
1952 du lieu ou rcside l'app""nh au moment.ou Il 
'1.utre en apprentissage. 
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